Règlement de fonctionnement du SAIDV -- Version FALC

C'est quoi le SAIDV?
Le SAIDV est un service qui aide les jeunes avec une déficience visuelle. Il les accompagne à l'école, à la maison et dans la vie quotidienne.

Qui peut venir?
Les enfants et les jeunes jusqu'à 20 ans, avec une déficience visuelle, sur décision de la MDPH.

Où ça se passe?
Les professionnels peuvent venir à l'école, à la maison ou dans les locaux du SAIDV.

Qu'est-ce qu'on fait?
On aide pour les cours, pour se déplacer, pour être plus autonome. On parle aussi avec les familles.

Comment ça marche?
Chaque jeune a un projet personnalisé. Il y a des rendez-vous à respecter. Les absences doivent être prévenues.

Les transports
Les familles, les taxis ou les professionnels peuvent accompagner le jeune.

Les règles à suivre
Respect des autres, pas de violence, pas d'objets dangereux. Si les règles ne sont pas respectées, il peut y avoir des sanctions.

Le Conseil de la Vie Sociale (CVS)
Les jeunes peuvent donner leur avis et proposer des idées pour améliorer le service.

En cas d'urgence
Des numéros sont disponibles pour appeler en cas de danger ou de problème.
